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PAYE EN EPLE - MISE EN ŒUVRE DU PRELEVEMENT A LA SOURCE - ADHESION DES EPLE AU 
DISPOSITIF DE MUTUALISATION DE LA PAYE 

 

 
Destinataires : Chefs d’établissement et adjoints gestionnaires en EPLE - Chefs d’établissement et agents 
comptables responsables de GRETA de CFA ou d’établissements mutualisateurs de paye  
 

Dossier suivi par : Mme KAMARUDIN - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 

 
 
J’appelle votre attention sur l’instruction DAF C3 N° 0047 ci-jointe, dont l’objet est de vous présenter 

les modalités de mise en œuvre à compter du 1er janvier 2018, du prélèvement à la source (PAS) de 

l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP),  par précompte sur le salaire des redevables. 

 

Il convient de noter que les EPLE qui liquident pour leur propre compte, en tant qu’employeur, ou pour 

le compte d’un autre établissement, dans le cadre d’un dispositif de paye à façon,  devront se 

rapprocher de leurs éditeurs pour veiller à ce que le logiciel utilisé permette la production des 

données et les échanges informatiques requis pour la mise en œuvre du PAS .  

 

Sont concernés par ces dispositions, les établissements supports de GRETA ou de CFA, les 

établissements mutualisateurs ainsi que les EPLE qui liquideraient  encore des payes, notamment les 

salaires de leurs personnels en contrats aidés. 

 

 

Toutefois, en ce qui concerne ces derniers,  il  n’est plus envisageable,  dans ce contexte  de 

modification de la réglementation impliquant d’importantes contraintes techniques et dans la 

perspective du déploiement prochain du  logiciel de paye « OPER@ », de rester opérateurs de paye 

et de continuer à liquider, hors dispositif de mutualisation, la paye de leurs personnels. 

 

Par conséquent, les établissements qui n’auraient  pas encore adhéré au  groupement de service mis 

en place dans chaque département pour gérer la paye des personnels rémunérés sur les budgets des  

EPLE, devront présenter  au vote du conseil d’administration, dès que la carte des 

établissements mutualisateurs de paye  sera publiée, l’adhésion à ce groupement et 

l’autorisation de signer la convention relative à son fonctionnement. 

 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Blandine BRIOUDE, Secrétaire Générale Adjointe de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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